
PV de l'Assemblée Générale du Football à 7

du 23 juin 2022

Membres  de la  Commission présents :  Marcel  MASSON,  Hervé  MARSAN,  Claude  JON et  Aurélien
SUISSE.

Clubs présents : LA FOIRFOUILLE, FC NIVOLET, USCC, JON'S CLUB, OPINEL, INTER DE SAVOIE, A&D
ETANCHEITE, FCK 73, AZZURA BY USM, POTOS DE CHALLES BY USR, CHAPA FOOT, RUBY, DG PEINTURES,
RCLM ALL STARS, FOOT LOISIR SAVOIE et CARRE MAISON.

Clubs     excusés     :   AS BARBERAZ, CSE GRID SOLUTIONS, GUICHON VALVES, CHS DE LA SAVOIE, FC AIX
SP et FC BUSH.

Clubs absents     :   LECLERC DRIVE VOGLANS, WELLNESS, ASL, BISSY CITY, CHAMBERY SAVOIE FOOT, CGM
et AIX TEAM.

Marcel MASSON, président de la Commission Football, ouvre l'assemblée générale à 19H15 et remercie les
joueurs et clubs présents. Il laisse la parole à Aurélien SUISSE, secrétaire de la Commission Football, pour
faire le bilan moral de la saison.

 Bilan moral de la saison  
Après une saison 2019-2020 effectuée à moitié et une saison 2020-2021 blanche, 27 équipes se sont
inscrites au championnat de foot à 7 en septembre 2021 soit une de moins que la saison 2019-2020, avec
la présence de 8 nouvelles équipes (CGM, AS BARBERAZ, GUICHON VALVES, CSE GRID SOLUTIONS, ASL,
RUBY, BISSY CITY et CHS DE LA SAVOIE). A la mi-saison, 3 nouvelles équipes ont intégré le championnat
de printemps (AZZURA BY USM 2, CHAPA FOOT et DG PEINTURES). Cela représente 501 licenciés dont 10
licences jeunes soit une moyenne de plus de 16 licenciés par équipe. C'est presque 100 licenciés de plus
que la saison 2018-2019 (85 en 2012-2013, 225 en 2013-2014, 282 en 2014-2015, 400 en 2015-2016,
457 en 2016-2017, 404 en 2017-2018, 408 en 2018-2019).

A cause des incertitudes liées à la crise sanitaire et au passe sanitaire, la saison a débuté difficilement
avec l'organisation de mini-tournois  amicaux sur septembre et octobre.  Le championnat d’automne a
commencé tardivement le 02/11/21 avec 3 poules de niveau de 9 équipes (que des matches allers). Il
s’est terminé le 10/02/22. Le championnat d’automne a repris le 14/03/22 pour se terminer le 13/06/22.
Les équipes ont ainsi jouées 9 matches amicaux et 17 matches de championnat durant la saison.
Les matches se sont joués les lundis au Biollay, à Garibaldi, à Cognin, à la Rochette, le mardi au Biollay, à
Cognin et à Saint Michel de Maurienne, et le jeudi au Biollay, aux Barillettes et à la Motte Servolex.
Le temps a été clément cette saison avec très peu de neige tombée et donc très peu de matches reportés
à cause de la météo. Par contre la crise sanitaire (isolement des malades covid et des cas contacts) a
énormément impacté le championnat à partir de fin novembre avec 31 reports de matches, 8 forfaits, 2
matches annulés et 2 équipes forfait général en fin de saison (AIX TEAM et CHAMBERY SAVOIE FOOT). La
Commission répète l’importance d’avoir au minimum 13/14 licenciés pour pouvoir tenir toute la saison.

Les équipes ont également participé à 2 tournois de foot en salle en février, le 13/02 et 20/02/22 au
gymnase Marcel Paul à la Ravoire (12 équipes participantes).

2 réunions des dirigeants ont été organisées en début de saison.
La Commission a maintenu le système du formulaire fairplay à remplir  par les équipes sur internet à
chaque fin de match afin de donner une note sur 10 à leurs adversaires par rapport au respect de la
procédure de match et des règles d'auto-arbitrage, à la gestion de l'équipe et au comportement des
joueurs. Il a fallu de nombreux rappels par sms aux équipes pour qu'ils n'oublient pas de remplir leur
formulaire (souvent les mêmes!). Ce formulaire permet à la Commission d'avoir des retours des dirigeants
par  rapport  au  déroulement  des  matches.  Ainsi  au  regard  des  commentaires,  des  équipes  ont  été
recadrées par sms, téléphone ou en Commission de Discipline.
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Ainsi en fin de championnat, chaque équipe se voit attribuer une note moyenne générale sur 10, qui est
multipliée par deux et arrondie à l'unité près afin de déterminer le nombre de points qui sera ajouté à
chaque équipe au niveau du classement général du championnat (ainsi sur le championnat de printemps,
la note la plus basse est 7,38 soit 14,76 soit la note de 15 qui représente 0 point. L'équipe qui aura une
note de 16 recevra 1 point, celle qui aura 17 recevra 2 points… donc au maximum les équipes les plus
fair-play se verront rajouter 5 points).
Les matches se sont déroulés majoritairement dans une bonne ambiance avec 1 ou 2 matches plus tendus
par journée. La note moyenne au fair-play cette saison est de 9,13 (9,19 en 2018-2019). La parole est
cédée à Claude JON, responsable de la Commission de Discipline, pour apporter des précisions sur la
saison et le litige avec Aix Team à la mi-saison.
Claude JON indique que seulement deux Commissions de Discipline ont été organisées cette saison afin de
statuer sur des incidents sur un match amical de juin 2021 et un match de championnat en décembre. 3
joueurs ont été sanctionnés de matches de suspension dont un joueur de MEDICI CARRELAGE qui a été
exclu à vie de la FSGT pour avoir donné une gifle à un joueur lors d'un match amical fin juin 2021 qui a
percé le tympan de sa victime. AIX TEAM a par ailleurs contesté à la mi-saison les décisions prises par la
Commission de Discipline en janvier et a été entendue début mars par une Commission d'Appel constituée
de membres du Comité de Savoie. Cette dernière a confirmé les décisions prises par la Commission de
Discipline  qui  permettait  à  AIX TEAM de  participer  au championnat  de  printemps à  condition  qu'elle
respecte le protocole de match et ait un comportement de foot loisir FSGT. Finalement, AIX TEAM a décidé
de faire forfait général début mai avec une amende de 90€. L'équipe ne sera donc plus acceptée en FSGT
jusqu'à nouvel ordre.

Claude  JON termine en insistant  auprès  des dirigeants  de bien respecter  la  procédure  de  match en
remplissant correctement les feuilles de matches, en ayant des mailllots numérotés et en faisant remonter
tout problème dans le formulaire fairplay en n'hésitant pas à citer les numéros des joueurs fautifs.
Pour conclure, la saison 2021-2022 de foot à 7 s’est bien déroulée dans un esprit convivial et plutôt
fairplay. Le contexte de crise sanitaire n’a pas facilité le déroulement du championnat et des équipes ont
eu du mal à terminer la saison avec un effectif  convenable. La Commission encourage les équipes à
pérenniser les créneaux existants. Sinon les nouvelles équipes ont bien adhéré à l’esprit du foot à 7.
La parole est  donnée aux clubs présents  afin de connaître leurs avis sur la saison et savoir  si  elles
repartent  la  saison  prochaine.  Tous  les  clubs  sont  satisfaits  du  déroulement  du  championnat  et
souhaiteraient  l'organisation  d'une  coupe  en  parallèle  du  championnat.  Les  nouvelles  équipes  font
remonter une bonne ambiance lors de la majorité des matches et le bon esprit des équipes. Tous les clubs
présents devraient repartir la saison prochaine.

 Bilan sportif  

 Coupe Fairplay     :  
Au niveau du fairplay, la Commission dévoile le classement général final et  félicite JON'S CLUB qui
remporte le trophée du Fairplay avec une moyenne générale de 10. AS BARBERAZ avec une note
moyenne de 9,94 et CARRE MAISON avec une note moyenne de 9,88 complètent le podium.

 Championnat de Savoie     :  

La Commission dévoile alors le classement général final du championnat, les points fair-play remportés
par les équipes ayant été ajoutés au classement général du championnat. 

Elle félicite de nouveau  JON'S CLUB qui remporte le championnat de Savoie de foot à 7 FSGT
saison 2021-2022,  et  ce  pour  la  troisième fois  d'affilée.  Dans  la  poule  Elite,  JON'S  CLUB devance
WELLNESS et AZZURA BY USM 1.

Dans la poule Médium, INTER DE SAVOIE finit en tête en devançant CGM et RCLM ALL STARS. 

Et dans la poule Loisir, l'USCC sort du podium à cause du fairplay et c'est POTOS DE CHALLES BY
USR qui finit premier devant CSE GRID SOLUTIONS et CHAPA FOOT

En cas d’égalité au niveau du classement général final, il est rappelé que c'est le fairplay qui départage les
équipes puis le goal-average particulier.
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 Approbation des membres de la Commission Foot  
Les membres de la Commission Foot sont reconduits pour la saison 2021-2022.

 Informations sur la saison 2022-2023 à venir  
Jusqu’au  15/08/22,  les  clubs  peuvent  se  ré-affilier  directement  dans  leur  espace  licence.  Il  faudra
transmettre au comité l’imprimé avec le chèque de règlement de 72,25€ (augmentation de 0,93€ au
niveau de l'affiliation). Le dossier d’inscription au championnat de foot à 7 de la saison 2022-2023 sera
envoyé par mail durant l'été. Le tarif de la licence adulte avec assurance augmente de 2€ et passe à 42€
(assurance 3,20€ et cotisation départementale de 4,80€ incluses). Les frais d'engagement des équipes au
championnat se maintient à 80€.

Concernant  la  formule  du  championnat,  selon  le  nombre  d’équipes  (à  l’heure  actuelle,  6  possibles
nouvelles  équipes se sont  déjà manifestées),  le  nombre de stades à disposition et  le  calendrier,  elle
devrait être identique à cette saison avec des poules de niveau. Une coupe sera ajoutée si le calendrier le
permet.

Le Comité continue de se développer autour de son coordinateur des activités Guillaume Cointy. Des
partenariats  avec  l’Ecole  de  la  2ème Chance,  le  13ème BCA et  le  CHS de  la  Savoie  sont  en  cours  de
finalisation afin de leur créer des activités mutlisports nature. Un club de Marche Nordique devrait se créer
sur Entrelacs et un nouveau club de Trail s’est affilié sur Saint Rémy de Maurienne avec l’organisation de
nouvelles courses. Le comité mettra en avant le Foot en Marchant pour les séniors.
Au niveau des événements à venir :

 la randonnée faune et flore au refuge de la Perrière les 02-03/07/22,

 le Tarentaise Cycling Project du 21 au 24/07/22,

 le Championnat de France de ski et de snowboard à Val Cenis les 18-19/03/23,

 le trail du Mont Saint Michel (organisé par le club MSN73) en avril 2023.

Tous ces événements sont accessibles aux licenciés FSGT.
Sans  oublier  l’organisation  de  randonnées  pédestres,  de  randonnées  raquettes,  de  sorties  en ski  de
randonnée et de formations (PSC1, nivologie, utilisation d’un DVA, brevets fédéraux …). 
Pour terminer, la première réunion des dirigeants de la saison 2022-2023 se tiendra le vendredi 02/09/22
à 18H30 certainement au gymnase Marcel Paul (la seconde réunion aura lieu le vendredi 23/09/22).

L'ordre du jour étant épuisé, Marcel MASSON remercie les membres de la Commission Football pour cette
belle saison et clôture l'assemblée générale à 21h en invitant les personnes présentes à partager le pot de
l'amitié autour du barbecue préparé par Claude JON.
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